
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Analyse des avis PPA – 



Synthèse des avis reçus et analysés 
 

Organisme Date de l’avis État de l’avis 

Avis de la MRAe  Absence d’avis 

Avis de l’Etat 03/10/2025 
Avis favorable avec 

remarques 

Avis de la CDPENAF 10/10/2025 Avis favorable avec réserves 

Avis du Conseil Départemental 13/10/2025 
Avis favorable avec 

remarques 

Avis de la CC Loches Sud Touraine – projet de 
délibération du 24/10/2025 

24/10/2025 
Avis favorable avec 

remarques 

Avis de la Chambre d’Agriculture 09/10/2025 Avis favorable avec 
remarques 

Avis du SDIS 04/10/2025 Avis avec remarques 

Avis du NaTran 28/07/2025 Avis avec remarques 

Avis du Syndicat des eaux de la Crosse 18/07/2025 
Avis favorable avec 

remarques 
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Etat X X X X X X 

Les informations manquantes seront ajoutées au Tome 1 du rapport de 
présentation concernant le risque d’inondation et rupture de barrage. 

Il est à noter que la cartographie du risque de rupture de barrage fournie par la DDT 
n’est pas lisible à l’échelle du Bourg et n’est pas suffisante pour sa bonne prise en 
compte dans le PLU. Les données fournies ne permettent pas non plus d’évaluer le 
niveau d’aléa inondation et de traduire correctement les orientations du PGRi dans 
le corpus réglementaire du PLU. La seule donnée SIG précédemment fournie par les 
services de l’Etat est l’Atlas des zones inondables qui a été repris aux plans de 
zonage avec un règlement associé. Néanmoins son périmètre et celui de la zone 
submergée par le risque de barrage semblent différents. Les services de l’Etat 
seront invités à fournir cette donnée en format SIG afin de pouvoir l’intégrer au 
PLU à une échelle lisible avant approbation. 

Le PADD et le rapport de présentation Tome 2 seront complétés sur la 
thématique inondation, dans la mesure où le risque est déjà intégré 
règlementairement au PLU avec une limitation des possibilités de construire.  

Compatibilité PLU/PGRi : Le Code de l’urbanisme indique dans ses articles  L131-4 
et  L131-5 que le PLU doit être compatible avec le SCOT, le schéma de mise en valeur 
de la mer, les plans de mobilité, le PLH, et le plan climat-air-énergie territorial. Le 
SCOT est lui-même compatible avec le PGRi et doit se mettre en compatibilité si ce 
document évolue règlementairement. Le PGRi n’a donc aucune opposabilité directe 
sur le contenu du PLU lorsque le SCOT est élaboré. 

Le SCOT Loches Sud Touraine ne fait pas mention explicite du PGRi. La 
démonstration de la compatibilité du PLU avec les orientations du SCOT en matière 
d’inondation est bien faite en page 262 du Tome 2 du rapport de présentation. 
Toutefois, il existe une erreur matérielle dans la présentation qui reprend les 
objectifs liés à la vallée de l’Indre et seront remplacés avant approbation par 
l’objectif lié à la vallée de la Creuse (non couverte par un PPRi). De plus, la DDT 
souligne la cohérence effective du règlement du PLU avec le PGRi. 

Extrait du DOO du SCOT 15.B.P2

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042017182
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043343100
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L’OAP de la Gare est très peu concernée par l’Atlas des zones inondables (en bleu 
sur l’extrait ci-après), qui ne touche que des espaces publics (voirie, chemin de fer) 
et non la zone des futures constructions, située en surplomb. Aucune mesure ERC 
supplémentaire n’a été prise au sein de l’OAP, puisque ces mesures sont 
directement liées au règlement écrit/graphique et que l’OAP et le règlement 
s’appliquent de manière complémentaire selon le code de l’urbanisme. Un rappel 
sera néanmoins ajouté dans l’OAP.  

 
 

Règlement écrit : Le règlement écrit sera revu afin d’intégrer un rappel des zones 
concernées et l’interdiction de nouveaux HLL au sein du camping. 

 

Annexe : La liste des Servitudes est issue du Porter à Connaissance de l’Etat. Suite 
à réception de cet avis, elle pourra donc être modifiée.  

Il est à noter que le plan des servitudes d’utilité publiques a bien été notifié à la DDT 
en version dématérialisée et a été réalisé sur la base du Géoportail de l’Urbanisme, 
les gestionnaires de servitudes étant les seuls services habilités à les numériser. 
Aucun PPR n’y figure. 

 

CC Loches Sud 
Touraine (SCOT)       
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NaTran X X X X   
Les propositions d’évolution du PLU seront étudiées avant approbation pour une 
meilleure intégration du risque. 
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SDIS    X   
Le règlement écrit sera revu au besoin en tenant compte de ces remarques, 
néanmoins ces réglementations citées s’appliquent au-delà du PLU et pourront 
évoluer dans le temps. 
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Etat X      

La commune prend note de l’avis de la DDT. Cette question ne dépend pas du PLU. 

La commune est en lien avec la Communauté de Communes pour les travaux à 
prévoir sur le réseau pluvial. Les études sont en cours. 

Les informations du rapport de présentation seront corrigées concernant la 
station d’épuration du Grignon. 
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Etat X      

La commune a fait le maximum pour réduire la consommation d’espaces à vocation 
d’habitat avec un traitement équitable entre les différentes dents creuses desservies 
par les réseaux en milieu urbanisé. Il n’y avait aucun argument réglementaire pour 
empêcher la densification des parcelles identifiées comme disponibles dans ces 
conditions.  

Le scénario démographique choisi par la commune est le scénario prévisible en 
lien avec la capacité de densification urbaine issue du diagnostic foncier, dont la 
prise en compte est obligatoire dans la construction du scénario de développement. 
Bien sûr, la conjoncture actuelle du territoire laisse à penser que ce scénario sera 
difficilement atteint en 10 ans, malgré le nombre de terrain disponible. Le potentiel 
disponible dans l’enveloppe urbaine sera donc réestimé à la baisse pour 
approcher le scénario du SCOT. 

La prise en compte d’une résorption importante de logements vacants parait 
tout autant irréaliste sur l’échelle de temporalité du PLU à 10 ans que la prise en 
compte optimiste du potentiel en densification. Par ailleurs les Personnes publiques 
souhaitent que le scénario démographique soit revu à la baisse. La prise en compte 
d’une reprise importante des logements vacants ne ferait qu’augmenter le scénario 
démographique de la commune, sans effet direct sur le sujet via le PLU. Le rapport 
de présentation pourrait en revanche être complété sur ce volet sur la base du 
diagnostic de l’OPAH-RU. La commune a déjà mis en place des démarches pour la 
rénovation du centre-bourg ancien avec le dispositif Petites Villes de Demain, OPAH, 
des projets de rénovation du centre-bourg, etc. Le PADD met l’attractivité de la 
commune au centre de ses orientations. Enfin, le PLH est le seul document qui 
définit le programme d’action en matière de résorption de la vacance des logements. 
Le PLH Loches Sud Touraine n’a pas encore été élaboré.  

Il est à noter que les remarques des Personnes Publiques Associées sur le scénario 
démographique retenu auraient pu arriver plus tôt, suite aux réunions d’échanges 
sur le projet de PLU, notamment suite à la dernière réunion du 14 mai 2024 ayant 
présenté le PADD et le projet de zonage. L’arrêt de projet avait été précisément 
reporté jusqu’en juillet 2025, avec un cadre politique instable sur le sujet au niveau 
national, pour obtenir des orientations sur la consommation foncière et sur le 
scénario démographique qui n’étaient pas précisés spécifiquement par le SCOT sur 
la commune de Descartes. Les retours avaient été favorables de la part de la DDT et 
du SCOT dans la mesure ou le SCOT devrait prochainement être mis à jour en lien 
avec le SRADDET et la loi ZAN, et le PLU ensuite. 
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CC Loches Sud 
Touraine (SCOT)       

Il ne serait pas pertinent de localiser précisément les secteurs de projet sur le 
schéma de principe du PADD, car les procédures évolutives du PLU sur le choix des 
sites de développement pourraient devenir incompatible avec ce schéma. 

 

Chambre 
d’agriculture       
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Etat   X    

Le PLU de Descartes prévoit une production diversifiée de logements notamment sur 
le secteur de la Gare avec un projet de logements sociaux et de résidences séniors. 
Les OAP, selon les opportunités offertes par les secteurs, prévoient une 
diversification des typologies de logements (Habitat individuel et/ou individuel 
groupé et/ou intermédiaire, voire petit collectif). Concernant les objectifs de 
diversification des typologies au sein des OAP, celles-ci pourront être revues 
avant approbation. 

Le SCOT Loches Sud Touraine ne définit pas les objectifs chiffrés en matière de 
production de LLS ou en matière de diversification à l’échelle de la commune et le 
PLH n’est pas encore élaboré. Il n’est pas non plus précisé que les logements sociaux 
doivent être répartis dans chaque OAP, ce qui d’un point de vue opérationnel n’est 
pas fonctionnel. Le PLH permettra, lors de sa réalisation, de préciser les besoins en 
logements sociaux sur la commune, qui est déjà bien pourvue. 

Le travail collaboratif entre la commune de Descartes et de la Celle-Saint-Avant 
traitait uniquement de la répartition des surfaces en consommation d’ENAF suite à 
parution de la loi ZAN, la répartition a par ailleurs été proposée par la Communauté 
de commune et validée en l’état. Ces conclusions sont reprises en justification des 
objectifs en matière de consommation d’espace. Mais aucune discussion n’a été 
faite sur la répartition de la production de logement entre les deux communes, dans 
la mesure ou le SCOT devait être revu. 

La Communauté de Communes Loches Sud Touraine est invitée à fournir à la 
commune une nouvelle définition du projet d’accueil des gens du voyage et le 
STECAL existant pourra être réduit si besoin. Dans le cadre de cette révision du 
PLU, le STECAL sera maintenu sur le site prévu, puisqu’il a obtenu un avis 
favorable de la CDPENAF et ne génère pas de consommation d’espace, ceci pour 
satisfaire aux exigences du Schéma départemental d’accueil des gens du voyage et 
du SCOT. La création d’un nouveau STECAL sur un autre site entrainerait la nécessité 
d’une nouvelle consultation de la CDPENAF et un report du calendrier de la 
procédure. 

 

CC Loches Sud 
Touraine (SCOT) 
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Etat   X    

Ces propositions de rédaction seront étudiées avant approbation pour 
d’éventuelles corrections. L’OAP actuelle a déjà intégré certaines 
recommandations issues du Porter à Connaissance de l’Etat sur ce secteur 
particulier. 
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Etat  X     

Le rapport de présentation pourra être complété à l’appui des données citées 
sur l’ORT. 

Le PADD affirme déjà en axe central l’ambitions de renforcer l’attractivité du territoire 
et notamment dans son « Objectif 2 : … Par le maintien d’un cadre de vie qualitatif et 
la rénovation urbaine ».  

Ces termes sont moins péjoratifs que « revitalisation » pour la commune. 
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Etat     X  Cette remarque n’appelle pas de réponse. 
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Syndicat des 
eaux de la 

Crosse 
      Ces remarques seront à prendre en compte dans le cadre du projet. 
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CDPENAF       
Les corrections seront apportées au règlement concernant les extensions et 
annexes des habitation en zone A et N. 
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Etat     X  

Le camping et le site de la Roche Belin partagent la même destination initiale en tant 
que terrain de camping et donc le même règlement. La forme des Hébergements 
Légers de Loisirs (HLL) ne change pas la destination. 

Les secteurs « Ne » ne sont pas des STECAL puisqu’ils autorisent uniquement des 
constructions nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif. Ce qui n’est 
pas le cas du secteur Nt délimité sur la piscine et le camping, qui devrait être 
réglementairement identifié en STECAL pour permettre l’évolution de ces 
constructions qui ne sont pas strictement « nécessaires aux services publics ». 

Le PGRI proscrit les HLL en zone inondables. Le camping (anciennement 
municipal) pourrait donc fait l’objet d’un STECAL différent de celui de la Roche 
Belin afin d’être cohérent avec cet objectif. 

Concernant le secteur Nt de la Roche Belin, il ne s’agit pas de permettre un nouveau 
projet, mais de tenir compte du projet de terrain de camping déjà réalisé en 
permettant l’évolution des HLL atypiques sur site, dont les documents du projet liés 
à la procédure de mise en compatibilité du PLU sur déclaration de projet approuvée 
en 2012 ont été présenté en CDPENAF et sont expliqués dans le rapport de 
présentation. 

Afin de répondre à la demande de la CDPENAF, le STECAL sera réduit au périmètre 
du camping aménagé à date de révision du PLU. Un compromis peut être trouvé 
en imposant un rayon de 20 mètres entre les constructions existantes et les 
nouvelles constructions éventuelles liées à l’activités touristiques (piscines, 
bâtiments annexes) sauf pour les HLL qui pourront s’implanter, en toute logique, 
sur l’emprise aménagée du camping. 

Les surfaces constructibles en zone Nt sont déjà réglementées au chapitre « 5.2.1 
Volumétrie et implantation des constructions » : « Les extensions et annexes des 
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CDPENAF X    X  

constructions autorisées dans la zone peuvent augmenter jusqu’à 50% l’emprise au 
sol des constructions existantes à date d’approbation du PLU ».  

La hauteur est également réglementée par destination dans l’ensemble de la zone N 
et secteurs : « La hauteur maximale des nouvelles constructions des autres 
destinations [hors destination agricole et habitat] ne peut excéder 3,5 mètres à 
l’égout du toit ou 3,5 mètres à l’acrotère. Cette règle ne s'applique pas aux 
installations et bâtiments techniques. 

Les enveloppe de consommation d’espaces seront précisées au PADD (selon le 
la compétence) si ces modifications ne sont pas trop significatives pour la 
continuation de la procédure. Il est à noter que la consommation des hameaux est 
déjà comptabilisée (cf. Cartographie de la consommation d’espaces prévisible du 
PLU – Tome 2 du RP). Les ER ne représentent que 0,29 ha de consommation d’ENAF. 

Les STECAL à vocations économiques ne génèrent pas de consommation d’espace 
supplémentaire et le STECAL Nt de la Roche Belin sera revu pour ne reprendre que 
la surface déjà consommée par le permis d’aménager au titre du terrain de camping 
légalement autorisé. Ce dernier aurait dû être considéré comme un espace 
artificialisé avant 2021 dans les Fichiers fonciers, au même titre que les 
aménagements routiers et pluviaux réalisés au sein de la zone d’activité du Val aux 
Moines II. 

La zone d’activité du Val aux Moines est de compétence intercommunale et prévue 
au SCOT, la justification de ces zones a certainement déjà été faite dans le cadre de 
son élaboration. A l’appui des documents du SCOT, des compléments de 
justification pourraient être apportés, la CC Loches Sud Touraine sera sollicitée. 
La prise en compte de cet espace comme « déjà consommé » ou non au regard des 
fichiers fonciers et de l’observatoire intercommunal de la consommation foncière a 
fait l’objet d’un débat entre la DDT et la CC Loches Sud Touraine dans le cadre des 
prochaines évolutions du SCOT en lien avec la loi ZAN.  

En matière de comptabilisation de la consommation foncière à vocation d’activité, 
le PLU sera obligatoirement réadapté après l’actualisation du SCOT et la création de 
son observatoire foncier. 

Si le SCOT prévoit effectivement la protection des espaces agricoles, il prévoit 
également les dispositions suivantes : 

Extrait du DOO – objectif 6 

 

CC Loches Sud 
Touraine  
(SCOT) 
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Etat X      

La DDT n’explicite pas la correction souhaitée sur le document. 

Le rapport de présentation Tome 2 présente un chapitre justifiant la compatibilité du 
PLU avec le Plan Climat Air Énergie Territoriale (PCAET) de Loches Sud Touraine. Ce 
PCAET ne donne pas d’orientation pratiquement traduisible au sein d’un PLU. Dans 
la mesure ou le PLU de Descartes va dans le sens du PCAET, sans entrer en 
contradiction avec ce dernier, sa compatibilité est déjà justifiée. La date 
d’approbation du PCAET sera corrigée dans le rapport de présentation, si c’est 
l’objet de l’avis de la DDT. 
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Etat X      

La commune prend note de la remarque, mais s’interroge néanmoins sur la 
nécessité de solliciter des études techniques couteuses et à valeur largement 
estimative, pour ce sujet qui dépend du PCAET. Le PLU n’a pas d’effet direct sur ce 
sujet et les constructions sont règlementées par la Réglementation 
Environnementale (RE), qui pourra évoluer dans le temps. 

Le PLU doit « apprécier » ses effets sur l’environnement, mais il n’est pas 
réglementairement exigé qu’il les quantifie.  
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Etat X X     

Voir la réponse précédente sur l’étude de la qualité de l’air. Aucune source de donnée 
accessible à l’échelle de la commune n’est citée par les services de l’Etat sur le 
potentiel énergétique. Le PLU n’a pas vocation à produire l’ensemble des données 
nécessaires à l’état initial ou à l’évaluation environnementale.  

La remarque sur le PADD n’appelle pas de réponse. 

Les nouvelles informations sur les zones d’accélération d’énergies et parcelles 
agricoles autorisées à recevoir des projets photovoltaïques au sol seront 
mentionnés au rapport de présentation et annexés au PLU. 

La Chambre d’agriculture sera sollicitée pour obtenir les informations 
cartographiques du document cadre pour l’implantation des projets 
photovoltaïques au sol. 
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Etat X      Cette remarque n’appelle pas de réponse. 
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CDPENAF       

L’EBC est recommandée par le CNPF pour les boisements de petite taille non soumis 
à autorisation de défrichement. Le seuil de référence est de 4 ha, il est fixé à 0,5 ha 
en Indre-et-Loire sur certaines communes au regard de l’enjeu d’un plus faible taux 
de boisement, dont la commune de Descartes. En effet les boisements protégés par 
le PLU de Descartes représentent 13% de la surface de la commune, quand le taux 
de boisement du département est de 27% en 2024. Ceci justifie l’usage de 
protections au sein du PLU. 

Le PLU doit, en compatibilité avec le SCOT identifier et protéger la trame verte et 
bleue à l’échelle communale et répondre à l’orientation suivante : 

 

L’absence totale de mise en œuvre des outils du PLU (EBC ou L151-23 du CU) 
pourrait être considérée comme un critère d’incompatibilité. 
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    X  

Le SCOT demande effectivement d’éviter l’usage des EBC sur les boisements soumis 
à un Plan de Gestion Durable connus, mais celui-ci a été approuvé avant les 
réformes réglementaires du 29/03/2024. 

De plus, il n’existe aucune cartographie disponible auprès du grand public des bois 
gérés par un Plan de Gestion Durable. Ces derniers sont contractuels et donc 
changeant dans le temps en fonction des propriétaires privés. 

L’objectif de la commune étant de : 

• assurer la compatibilité du PLU avec le SCOT en déclinant la protection 
de la TVB 

• maintenir le caractère boisé des terrains,  
• faciliter la valorisation forestière  

Le CNPF sera donc sollicité afin d’obtenir une cartographie SIG des bois gérés 
avec un Plan de Gestion Durable, les protections seront revues à condition de 
recevoir cette donnée.  

Pour autantt ce recensement est devenu inutile après les réformes réglementaires 
du 29/03/2024 car : 

L’article L113-1 du CU prévoit que les « plans locaux d'urbanisme peuvent classer 
comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à conserver, à protéger ou à créer, 
qu'ils relèvent ou non du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des 
habitations. Ce classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des 
haies ou réseaux de haies ou des plantations d'alignements ». 

Article L421-4 : « Un décret en Conseil d'Etat arrête la liste des constructions, 
aménagements, installations et travaux, y compris ceux mentionnés à l'article 40 de 
la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production 
d'énergies renouvelables, qui, en raison de leurs dimensions, de leur nature ou de 
leur localisation, ne justifient pas l'exigence d'un permis et font l'objet d'une 
déclaration préalable. 

Ce décret précise les cas où les clôtures sont également soumises à déclaration 
préalable. 

Ce décret arrête également la liste des cas dans lesquels il est fait exception à 
l'obligation de déclaration préalable à laquelle sont soumises les coupes et 
abattages d'arbres dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire de communes 
où l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été prescrit ainsi que dans tout 
espace boisé identifié en application des articles L. 113-1, L. 151-19 ou L. 151-23 ou 
classé en application de l'article L. 113-1. » 

Ces régimes d’exceptions sont précisés à l’article R421-23-2 du Code de l’urbanisme 
(mis à jour le 29/03/2024) pour les EBC et protections prévues au PLU pour des 
motifs d’ordre écologique, notamment pour la préservation, le maintien ou la remise 
en état des continuités écologiques ; ou d’ordre culturel, historique ou architectural : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000047299560/2023-03-12?etatArticle=VIGUEUR&isAdvancedResult=&nomCode=KsWAYw%3D%3D&page=2&pageSize=10&query=espaces+bois%C3%A9s+class%C3%A9s&searchField=ALL&searchProximity=&searchType=ALL&tab_selection=code&typePagination=ARTICLE&typeRecherche=etat
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210297&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211201&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211209&dateTexte=&categorieLien=cid
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« Une déclaration préalable n'est pas requise pour les coupes et abattages : 

• 1° Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, 
des chablis et des bois morts ; 

• 2° Lorsqu'il est fait application des dispositions du livre II du code forestier 
; 

• 3° Lorsqu'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé 
conformément aux articles L. 312-2 et L. 312-3 du code forestier, d'un 
règlement type de gestion approuvé conformément aux articles L. 124-1 
et L. 313-1 du même code ou d'un programme des coupes et travaux d'un 
adhérent au code des bonnes pratiques sylvicoles agréé en application de 
l'article L. 124-2 de ce code ; 

• 4° Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par 
catégories définies par arrêté préfectoral, après avis du Centre national de 
la propriété forestière ; 

• 5° Lorsque les coupes et abattages sont nécessaires à la mise en œuvre 
d'une obligation légale de débroussaillement prévue par le titre III du livre 
Ier du code forestier.  

La demande d'autorisation de défrichement présentée en application des articles L. 
341-3 et suivants du code forestier dans les cas prévus au troisième alinéa de l'article 
L. 113-2 vaut déclaration préalable de coupe ou d'abattage d'arbres au titre de cet 
article relevant du régime forestier. » 

Les réticences à l’entretien au sein des EBC peut aussi résulter d’une 
méconnaissance de l’évolution réglementaire de 2024. 

 

Chambre 
d’agriculture       

La rédaction du règlement en matière de clôture sera rectifiée si besoin après 
vérification. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071514&idArticle=LEGIARTI000006610755&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025247112&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245838&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025245838&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025247145&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210299&dateTexte=&categorieLien=cid
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X    X  
Les informations fournies seront réintégrées au rapport de présentation. 

Le règlement pourra être corrigé en lien avec les remarques ci-contre. 
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Conseil 
Départemental 

      

La commune prend note des consultations à prévoir dans le cadre des projets. 

Les recommandations sur les OAP sectorielles seront étudiées après-enquête 
publique pour éventuelle corrections. 
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Conseil 
Départemental 

      

Le Département n’a plus notifié la commune plus depuis des années sur une 
éventuelle avancée du projet de déviation, ni dans le cadre de la consultation liée au 
PLU avant arrêt de projet. Le projet de déviation n’est par ailleurs pas fléché dans la 
liste des infrastructures routières, au sein du PADD et du DOO du SCOT Loches-Sud-
Touraine. Le Porter à Connaissance du Conseil Départemental n’y fait pas référence 
non plus, et indique : 

 

 
Sans information sur l’avancée éventuelle du projet, en lien avec l’absence d’une 
enveloppe foncière réservée à ce projet ou type de projet dans le DOO du SCOT 
Loches Sud Touraine, et en application des lois Climat et Résilience et ZAN, la 
commune de Descartes a donc fait le choix de ne pas reporter cette surface de projet 
dans les objectifs de limitations de consommation d’espaces au sein du PADD. 

A ce stade de la procédure, la réintégration de cette surface importante de 
projet en consommation d’espace pourrait constituer une modification 
importante du PADD et retarder l’approbation du PLU. Ce point doit faire l’objet 
d’une rencontre entre les services du Département, la DDT, le SCOT et la 
commune pour décider de sa réintégration. 

A défaut, le PLU pourrait, à l’avenir, faire l’objet d’une mise en compatibilité par 
déclaration de projet, si le SCOT le permet. 
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    X  Les propositions de rédaction seront étudiées avant approbation.  
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Etat     X X 

L’erreur matérielle sur la couverture est corrigée au dossier d’enquête publique 
pour une meilleure information du public. 

La surface de la Creuse n’est pas représentée, mais elle sera ajoutée au plan de 
zonage pour une meilleure compréhension. 

 

 

 

CC Loches Sud 
Touraine  
(SCOT) 

X     X 

La commune prend note de cette information pour intégration future aux annexes du 
PLU, dans le cadre d’une mise à jour des annexes après approbation du PLU. 

 

Il est à noter que dans son annexe 2, la Communauté de communes Loches Sud 
Touraine pointe des informations manquantes ou obsolètes qui relèvent de sa 
compétence ou de celle de ses prestataires. Elle sera invitée à fournir les données 
cartographiques en format SIG à jour.  

 

Les informations erronées ou obsolètes seront corrigées dans les documents 
visés. 
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Conseil 
Départemental 

X      
Les erreurs matérielles repérées seront corrigées. 

La mise à jour du trafic routier sera intégrée au rapport de présentation. 


